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CONDITIONS DE VENTE 

DEVIS valable 1 mois à compter de la date d’édition 

 

ARTICLE - 1 - Obligation du client – 

Lors de la réalisation de la prestation le jour J, le client s’engage à respecter les horaires et durées de 

prestation. Ainsi que les instructions de l'intervenante relative au bon déroulement de la prestation.  

Le client se prépose donc  à fournir un espace disponible dégagé & adapté : 

- à la pratique des Arts Plastiques (espace minimum 1 m²/enfant; 1,5m²/adulte : plan de travail de 35x70 

cm/pers.),  

- au nombre & type de participants  

- aux aménagements requis (point d'eau, w.c, électricité, espace éclairé et chauffé, assises). 

ARTICLE - 2 - Sécurité – 

Le client s'engage à accepter, respecter  et à faire figurer les conditions de sécurité, mentionnées par 

l'intervenante, sur tout support commercial & sur le lieu de pratique. 

Pour les prestations, si l'intervenante détermine un âge minimum requis pour la pratique d'une activité, le 

client se devra de le respecter ; aucune exception n'est envisageable pour des raisons d'assurance. 

ARTICLE - 3 -Tarifs et modalités de paiement – 

Les tarifs décrits sur le devis ou bon de commande s’entendent toutes taxes comprises. Les prestations sont 

facturées aux prix du tarif général de l'entreprise en vigueur le jour de la signature du devis ou bon de 

commande. Les conditions de paiement sont soumises à des délais pour assurer une certaine qualité de 

prestation. Sauf convention contraire, tous règlements et réservations seront effectués aux conditions 

suivantes : 

- paiement d'un acompte de 40% au plus tard 15 jours avant la prestation 

- envoi du devis et conditions de vente : toutes pages paraphées, documents datés et signés 

- paiement du solde au plus tard au 30e jour suivant la fin de la prestation 

- en cas de non-respect  des conditions et/ou délais mentionnés  ci-dessus, des pénalités à hauteur de 

10% seront appliquées 

- toutes heures supplémentaires engendrées de votre fait (retard, oubli...) sont dues 

- règlements acceptés par virement (IBAN ci-dessous) ou espèces 
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ARTICLE - 4 - Annulation de la commande - 

En cas d’annulation de commande la responsabilité́ contractuelle du client sera mise en œuvre. Dans ce cas, le 

montant de la somme versée au titre de l’acompte est due et non remboursable. Dans le cas des conventions 

non soumises au versement d’acompte, 40 % du règlement initialement prévu sera dû et non remboursable. 

ARTICLE - 5 - Modification de la commande – 

Toutes les commandes passées sont irrévocables pour le client.  

Sauf acceptation contraire actée de l'intervenante : toutes demandes de modification d'une commande passée 

par un client ne pourront être prise en compte, que si la demande est faite par écrit (y compris courrier 

électronique) et que l'intervenante y a donné une issue favorable également sous forme écrite. En cas de 

modification de la commande par le client, l'intervenante ne sera plus tenue aux délais convenus pour son 

exécution. 

ARTICLE - 6 - Accident, maladie – 

En cas d’accident ou d’hospitalisation, l'intervenante ne peut garantir son remplacement pour le jour de la 

prestation. Par conséquent, les règlements effectués pour un travail déjà accompli sont non remboursables. 

Toutefois, tous payements (hors acompte) effectués pour un travail non accompli seront remboursés ou non 

dus pour un solde restant à payer. 

ARTICLE - 7 - Propriété intellectuelle – 

Sauf dispositions contraires, le client concède son droit à l’image à l'intervenante à des fins de communication 

uniquement (site web, réseaux sociaux, flyers, plaquettes, prospectus, cartes de visites). En l'absence 

d'autorisation parentale concernant l'utilisation de l'image de leur enfant, les visages des mineurs seront 

néanmoins précautionneusement floutés ou partiellement exposés pour des raisons éthiques. 

 

       Date et signature du client :  
Précédées de la mention “Lu & approuvé, bon pour accord ” 

 

 

 

 


